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PRÉSIDENCE

Direction du 
Développement Durable 

des Territoires

Service Gestion et 
Préservation des 

Ressources

Bureau des impacts

6, route des Artifices - 
Moselle

BP L1
98849 NOUMÉA CEDEX

Téléphone :
20 34 00

Courriel :
3dt.contact@province-

sud.nc

N° 226898-2023/13-
REP/DDDT

La Présidente,   
à

MONSIEUR WILLY GATUHAU
MAIRE DE LA COMMUNE DE PAÏTA
MAIRIE DE PAITA
BP 7
98890 PAITA

Objet : avis sur le rapport des incidences environnementales (RIE) de l'élaboration du 
plan d'urbanisme directeur (PUD) de la commune de Païta
Référence : dossier reçu le 30/10/2023
Pièce jointe : avis détaillé sur le rapport d’incidences environnementales du PUD de 
Païta

Monsieur le maire,

En vue d’assurer le respect des préoccupations environnementales prévues par le code 
de l’environnement de la province Sud (article 110-2) et des objectifs de développement 
durable du code de l’urbanisme de Nouvelle-Calédonie (mentionnés aux a), e), f) et g) de 
l’article Lp.111-2), les documents d’urbanisme mentionnés aux article PS 111-8 et suivants 
du code de l’urbanisme, tels que les plan d'urbanisme directeur (PUD), font l’objet d’une 
évaluation environnementale.

Le 30 octobre 2023, vous m’avez transmis, pour avis, le rapport sur les incidences 
environnementales du projet d’élaboration du PUD de votre commune. Conformément à 
l’article PS. 111-11 du code de l’urbanisme, la consultation des personnes publiques 
concernées, permettant de mobiliser les compétences techniques des différentes 
administrations qui peuvent être nécessaires à la pertinence de l’avis rendu sur le RIE par la 
direction du développement durable des territoires (DDDT), a été réalisée du 8 novembre 
2023 au 8 janvier 2024.

Veuillez trouver en annexe du présent courrier l’avis concerté formulé de la direction du 
développement durable des territoires de la province Sud. Pour rappel cet avis sera joint au 
dossier d’enquête publique et mis en ligne sur le site internet provincial.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le maire, l’expression de ma considération distinguée.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Signé électroniquement par Bastian MORVAN le 29 janv. 2024
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